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aller ä Lausanne par les premiers beaux jours, et
il vous temoignera lui-meme la satisfaction qu'il a

de l'honnetete de votre procede. »

Jesoussigne declare avoir commence ä preparer
les presentes notes explicatives et justiflcatives des

que j'ai eu connaissance du pli auquel elles doivent
demeurer annexees. Ces notes ont ete redigees
essentiellement d'apres les papiers laisses par feu
M. Francois Grasset, mon aieul du cöte maternel.

N.-B. — Le pli a ete decouvert, lors d'une revue
des Archives de l'Academie.

Lausanne, le 31 juillet 1863.

C. Dufournet,
ancien pasteur,

professeur ordinaire de theologie
ä l'Academie de Lausanne,

en exercice depuis le 1" novembre!821.

ORDONNANCE DES SOIXANTE DE LAUSANNE

AU SUJET DES MAITRES DE SCIENCES

La manie des ordonnances et reglements etait une
des plus caracteristiques de l'ancien regime en
general et du regime bernois en particulier. Du haut
conseil des Deux-Cents de Berne jusqu'au bailli et
ä ses lieutenants, on se plaisait ä gouverner,
regenter, ä mander et ordonner. Les pamphletaires de
la fin du XVIIIme sieclene tarissent pas sur ce sujet.
« On emploie, disait J.-J. Cart, ä lire ces ordonnances
chaque dimanche, une partie du tems que la
religion sembloit avoir consacre ä Dieu seul, et la
grande habitude de ces lectures fait qu'on n'y
donne aucune attention. Lorsque j'ai dit en France
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qu'une ordonnance souveraine fixe l'epoque precise
oil il nous est permis de manger nos pommes
de terre, Ton rioit sans vouloir me croire. II en
est des pommes de terre comme des fruits. Cueillis
avant leur mäturite, il y a ä perdre pour le volume,
et des dangers ä courir pour la sante. Aussi me
rappele-je tres bien avoir regu le fouet dans mon
enfance pour avoir mange des prunes qui n'etoient
pas müres. Mais cela doit-il faire un objet de

legislation souveraine Sommes-nous des hommes,
ou sommes-nous des enfants, et l'autorite de la
bourgeoisie de Berne doit-elle s'etendre j usque sur nos
cuisines et dans le triste pot-au-feu de nos bons
paysans »

1

Par contagion, les conseils des villes sujettes, de

Nyon ä Aigle et de Lausanne a Avencbes, regle-
mentaient, mandaient et ordonnaient. Des edits de

police prescrivaient le prix du pain, de la viande,
des legumes et jusqu'au tarif des legons particu-
lieres, comme le prouve l'ordonnance suivante :

2

Nous le Lieutenant et Conseil des Soixante de Lausanne,
Savoir faisons, qu'ayant ete informes qu'entre les diffe-

rents Maitres des Sciences et Arts ci-apres designes, il y en
avoit qui excedoient dans les prix de leurs lemons, ensorte
qu'il etoit necessaire que ces prix fussent regies de fagon ä

prevenir cet abus. Or, apres avoir fait examiner^par une
Commission ce qui pourroit etre statue ä ce sujet, Nous
avons ordonne ce qui suit.

I. Que tous les Maitres enseignants actuellement les
Sciences et Arts en cette Ville, ci-apres specifies, soient

1 Lettres ä de Muralt, pages 92 et 93.
2 Ces documents deviennent de plus en plus rares. II y avait tant

d'ordonnances qu'ou songcait ;i peine ä les collectionner. Les deux
pieces qu'on va lire sont empruntees ä l'interessante collection de
M. A. Vuillet, bibliothecaire et directeur du Semear, qui a bien voulu
les meltre ä notre disposition.
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convenus en Conseil, tant pour prendre note des dits
Maitres, que pour leur etre fait lecture du present Reglement
avec ordre de s'y conformer.

II. Qu'ä l'avenir, il ne sera permis ä personne de donner
en cette Ville des lecons dans les dits Arts et Sciences, soit
qu'ils soient Habitants ou seulement toteres, en pension, ou
logeant dans les Cabarets, qu'apres en avoir obtenu la
permission du Conseil, qui prendra connoissance de la realite
des talents et des moeurs des Maitres qui se presenteront.
Trouvant meme que, pour la bonne Police, les Bourgeois
doivent aussi s'annoncer aux Magistrats pour ce meme
sujet.

III. Ceux d'entre ces differents Maitres, qui n'auront pas
ete regus Habitants, et seront seulement toleres, en pension,
ou logeants dans des Cabarets, seront tenus de payer
annuellement le meme prix pour leur sejour en cette Ville,
pour les Gardes et autres charges publiques, que les Habitants.

IV. Chaque mois devra etre compose de vingt legons,
d'une heure chaque legon, excepte quant ä l'Art de faire des
Armes, ou de l'Escrime, dans lequel l'usage varie pour la
duree de la legon.

V. Tous les jeunes gens, Bernois ou Sujets de l'Etat, qui
viennent ä Lausanne pours leurs Etudes ou pour leurs
Exercices, de meme que les Bourgeois et Habitants du dit
Lausanne, payeront pour leurs legons le prix qui sera regle
ci-apres.

VI. Comme il nous est revenu que plusieurs d'entre les
jeunes gens sus-nommes, qui desiroient prendre des legons,
etaient refuses par les Maitres etablis, et cela sous le pre-
texte que toutes leurs heures etoient prises, et qu'au moyen
de ces reponses ils etoient prives de legons, on obliges de
les payer ä un plus haut prix; Nous avons statue et ordonne
que, dans ce cas, ils pourront en porter plainte aux Nobles
et Tres-Honores Seigneurs du Conseil, qui prendront
connoissance du merite et de la realite des dites plaintes, de
meme que des excuses des Maitres, prononceront ä cet egard
et revoqueront, si le cas l'exige, la permission qui aura ete
donnee aux dits Maitres, puisque Notre intention est, que
les susdits jeunes gens aient la moitie du temps des dits
Maitres.
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VII. Si quelques-uns des differents Maitres tomboient en

contravention au present Reglement, en exigeantdes jeunes
gens sus-nommes, des prix an dessns de ceux determines,
ils seront irremissiblement condamnes ä Tarnende de cin-
quante florins pour chaque contravention, dont la moitie
sera en faveur des Pauvres de cette Ville, et l'autre moitie
au Revelateur: et en cas de recidive, ils seront congedies.

PRIX DES LEQONS PAR MOIS

Ecriture et Arithmetique.
Pour une ou deux personnes prenants legons ensemble L. 4
Pour trois » 6

Pour quatre » 8
En Salle, par tete » 2

Teneurs de Livres.
Pour chaque Ecolier L. 8

Bessein.
Pour une ou deux personnes prenants legons ensemble L. 8
Pour trois »10
Pour quatre »12
En Salle, par tete » 2

Les Langues et la Musique vocale et instrumentale le
meme que pour les lemons de Dessein avec la meme
gradation.

La Banse.

Pour une ou deux personnes prenants legons ensemble L. 6
Pour trois ou quatre » 8
En Salle, par tete » 2

L'Escrime.
Pour chaque Ecolier L. 6
En Salle, par tete » 4

Ce qui sera imprime, ensuite publie et afiiche partout oü
il conviendra, afin que personne n'en puisse pretexter cause
d'ignorance, et que chacun ait ä s'y conformer au plus pres.
Donne ce 10 Juillet 1782.


	Ordonnance des soixante de Lausanne au sujet des maîtres de sciences

